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DÉLIBÉRATION N° CD_2024_060 du 12/07/2024

CD_2024_060_AIDE AUX TERRITOIRES

Bases juridiques :
- Vu la loi portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (NOTRe) du 7 août 2015,
- Vu l’article L1111-10 du Code général des collectivités territoriales,
- Vu  les  délibérations  n° CD_2022_093,  CD_2023_006,  CD_2023_017 et  CD_2023_042 actant  la  mise  en  place  d’un
nouveau dispositif d’Aide aux Territoires, en précisant le cadre d’application et lui affectant des crédits de paiement.

Dispositif : 
Aide aux Territoires  :
Ce dispositif a été mis en place lors du vote du BP 2023 avec un montant de 1,5 M€ de crédits de paiement.
Lors de la DM1 suivante, l’Assemblée a ensuite ouvert une autorisation de programme (AP) de 6 M€ et a ajouté 4 M€ de
crédits de paiement, soit un total de 5,5 M€. L’AP a ensuite été ajustée à hauteur de 300 000 € lors de la DM2.
Au BP 2024, l’AP a été augmentée de 3 M€ et 1,5 M€ de crédits de paiement ont été votés.
Lors de la DM1 2024, l’Assemblée a augmenté l’AP de 4 M€ et voté 5,9 M€ de crédits de paiement supplémentaires.

Les 10 et 21 juin 2024, la 5ème commission « Contractualisation avec les territoires et dossiers structurants » s’est réunie pour
examiner les dossiers complets reçus dans les services, lesquels ont fait l’objet d’une présentation exhaustive. 

La liste des dossiers complets ayant reçu un avis favorable de  cette commission est présentée en annexe 1. Elle précise le
montant des subventions qu’il est proposé d’attribuer pour un total de 4 163 713 €.

Lors de l’examen des dossiers, un certain nombre de règles d’éligibilité ont pu à nouveau être précisées. Elles vous sont
présentées ci-après. 

Évolution du dispositif « Aide aux Territoires »

Après l’examen des dossiers par la commission réunie le 10 juin dernier, les précisions suivantes sont apportées au dispositif :

- Pour les dossiers concernant les travaux sur les réseaux d’assainissement et d’eau potable.

Le Département du Jura poursuit son implication aux côtés des territoires derrière l’enjeu fondamental actuel et futur de l’eau.
Le soutien départemental  reste conditionné au respect de deux conditions : la participation financière de l’intercommunalité
quand elle-même ou un autre EPCI n’exerce pas la compétence, et le niveau de tarification du service « eau assainie » (eau
potable + assainissement) aux habitants. Ce tarif prend en compte le coût d’investissement dans les équipements aux normes
sanitaires en vigueur et leur amortissement.

Deux cas peuvent être distingués pour satisfaire cette tarification minimum : 

• L’assainissement est collectif : la condition en vigueur des 4 € HT/m³  sur l’eau assainie s’applique,
• Pour les travaux sur les réseaux d’eau potable, réalisés dans une zone géographique non couverte par un système

d’assainissement collectif, le coût de l’assainissement est entièrement à la charge du particulier et la condition tarifaire
porte donc sur le seul prix de l’eau potable qui doit atteindre 2 € HT/m³ minimum (sur la base d’une consommation de
120 m3/an).

Dans le tableau Annexe 1, les travaux sur les installations ou les réseaux d’eau potable qui avaient fait l’objet d’un rejet en
2023 mais qui satisfont désormais à cette condition tarifaire ont donc été réintégrés.

- Dans le domaine des équipements sportifs, pour les clubs jurassiens qui ont le meilleur classement du département dans la
division nationale la plus élevée (Jura Sud foot en Nationale 2 pour le football, Grand Dole rugby en Fédérale 2 pour le rugby
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en l’occurrence), la subvention pour leurs travaux d’infrastructures peut s’élever à 30 % du montant HT desdits travaux, avec
un plafond de 1 M€ du montant des travaux et donc de 300 000 € de subvention.

Pour mémoire : 

Une synthèse récapitulative des conditions d’éligibilité appliquées pour le dispositif « Aide aux Territoires » est présentée en
annexe 2.
Les conditions d’attribution et de validité des subventions pour le dispositif « Aide aux territoires », qui sont adressées aux
maîtres d’ouvrage, sont rappelées dans le règlement joint en annexe 3.
Enfin, le formulaire à renseigner par le maître d’ouvrage pour le versement du solde de la subvention, une fois l’opération
terminée, est joint en annexe 4.
Pour une opération qui aurait fait l’objet d’une autorisation préalable de commencer les travaux et qui serait achevée à la
notification de la subvention, le versement de celle-ci pourra naturellement intervenir en une fois.

Constitution des dossiers

Les dossiers de demande de subvention seront constitués des éléments suivants :

• Courrier motivé de demande de subvention, adressé au Président du Conseil départemental du Jura, accompagné
d’une  notice explicative des travaux projetés, de  photos de l’existant, d’un  plan de situation et si nécessaire, de
plans techniques (des éléments complémentaires peuvent toutefois être sollicités dans un second temps selon la
thématique rencontrée),

• Délibération du Conseil municipal, communautaire ou syndical, visée par le contrôle de légalité de la Préfecture
ou de la Sous-Préfecture, approuvant les travaux, arrêtant un  plan de financement prévisionnel, sollicitant l’aide
départementale et autorisant le Maire ou le Président de l’EPCI à signer tout document qui s’y rapporte,

• Calendrier prévisionnel de réalisation de l’opération (procédure d’appel d’offres et exécution des travaux),
• Estimation des travaux en phase projet ou phase de consultation des entreprises (DCE) pour les gros projets dont la

faisabilité  est  conditionnée  par  la  décision  de  principe  du  Département  ou  résultat  d’appel  d’offres ou  devis
d’entreprises.

A réception d’un dossier complet, l’opération fera l’objet d’une autorisation de démarrer les travaux (courrier signé par le
Président du Conseil départemental), afin de ne pas bloquer l’exécution rapide des prestations, y compris le lancement de la
procédure d’appel d’offres.

Il est toutefois rappelé dès à présent que cette autorisation n’engagera nullement la décision du Département et ne vaudra
en aucun cas promesse de subvention.

De même,  toute subvention départementale  ne pourra être votée sans l’envoi  préalable  des notifications des aides
apportées par les autres cofinanceurs, lorsqu’il s’agit d’une condition obligatoire requise, définie selon la nature des
travaux (ex : participation de la communauté d’agglomération ou communauté de communes de rattachement).

Communication

Le Département demandera à tout bénéficiaire d’une « Aide aux territoires », comme précédemment pour la Dotation Jura, de
le mentionner dans toute action de communication (documents budgétaires, plaquettes, panneaux, articles de presse, etc...).

Concernant les opérations relatives à un équipement ou un bâtiment public faisant l’objet d’une subvention départementale
supérieure  à  50 000 € HT,  un  panneau  permanent  attestant  de  l’aide  départementale  acquise  devra  y  être  apposé  et  une
photographie du panneau installé devra être jointe à la demande de versement du solde de la subvention.
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Le Conseil départemental : 

- valide les  nouvelles  orientations proposées pour  le  nouveau dispositif  d’Aide aux territoires,  suite  au travail  de la  5 ème

commission « Contractualisation avec les territoires et dossiers structurants » réunie les 10 et 21 juin 2024,

- approuve les subventions proposées aux maîtres d’ouvrage pour les opérations recensées en annexe 1.

POINT FINANCIER

Montant global
 du rapport

(ANNÉE n)

Pour MEMOIRE, rappel des crédits DEJA VOTES  (à périmètre constant)

ANNEE    n - 1
(à remplir à l'étape BP)

ANNEE    n
(à remplir aux étapes DM1 et DM2)

BP DM1 et/ou DM2 BP DM 1 

AP

Crédit de paiement
- Investissement   :
- Fonctionnement :

Recette
- Investissement   :
- Fonctionnement :

Délibération n° CD_2024_060 du vendredi 12 juillet 2024

Pour                                                                             31
Contre                                                                          2
Abstention                                                                   0

Président Gérôme FASSENET :

#signature#
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